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ARTICLE 9

A la deuxième ligne de la troisième colonne du tableau de l’alinéa 6, substituer au nombre « 8,45 » 
le nombre « 7,17 »

A la deuxième ligne de la quatrième colonne du tableau de l’alinéa 6, substituer au nombre 
« 10,34 » le nombre « 8,11 »

A la deuxième ligne de la cinquième colonne du tableau de l’alinéa 6, substituer au nombre 
« 12,24 » le nombre « 9,06 »

A la deuxième ligne de la sixième colonne du tableau de l’alinéa 6, substituer au nombre « 14,13 » 
le nombre « 10,01 »

A la deuxième ligne de la septième colonne du tableau de l’alinéa 6, substituer au nombre « 16,02 » 
le nombre « 10,95 »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à maintenir le pouvoir d’achat des ménages en évitant l’augmentation des prix 
du gaz naturel destiné à être utilisé comme combustible.


